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Introduction 
Le Plan d’action national du développement durable (DD) 2011-2014 de l’Agence du revenu du Canada (ARC) donne un aperçu des principales 
activités que l’ARC entreprendra afin de promouvoir sa Stratégie de développement durable. Il établit une ligne de conduite qui permet de 
réduire les conséquences sur l’environnement de nos opérations et de la prestation de nos services; il mise sur le développement durable afin 
d’améliorer les objectifs opérationnels et de réaliser des économies; et il démontre la façon dont l’ARC contribue au bien-être économique et 
social des Canadiens, des entreprises et de ses partenaires. 

Le gouvernement du Canada a déposé sa première Stratégie fédérale de développement durable (SFDD)1 devant le Parlement le 6 octobre 2010. 
La SFDD se veut une approche gouvernementale globale visant à répondre aux objectifs du DD. L’ARC y participe en vertu de certaines cibles 
du thème 4 de la Stratégie fédérale, qui sont désignées par l’icône suivant dans le Plan d’action national du DD :  

Aperçu du Plan d’action national du DD de l’ARC 
Afin de démontrer les répercussions des activités de l’ARC sur les trois piliers du développement durable, le Plan d’action national du DD 
est axé sur deux sections : la durabilité de l’environnement, qui est appuyée par le but 1, et la durabilité socioéconomique, appuyée par 
les buts 2 et 3. Les trois buts sont rendus possibles par 10 résultats à long terme, 17 cibles et 56 activités. Chaque activité est liée à une cible, 
une mesure, un extrant, une responsabilisation et une date limite. Le Plan d’action sera mis en œuvre grâce aux plans d’action propres 
aux directions générales et aux régions et sera révisé chaque année afin qu’il tienne compte des priorités les plus récentes de l’Agence. 
Le tableau donne un aperçu du Plan d’action national du DD.

                                                 
1 Voir la Stratégie fédérale de DD à l’adresse suivante : http://www.ec.gc.ca/dd-sd/default.asp?lang=Fr&n=F93CD795-1 
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Plan d’action national du DD de l’ARC 2011-2014 
Durabilité de l’environnement  

But 1 : Réduire au minimum les conséquences de nos opérations sur l’environnement naturel (sol, air, eau)  
Résultat à long terme : 

Aucun déchet mis en décharge 
Résultat à long terme : 

Approvisionnement écologique à 
100 % 

Résultat à long terme : 
Bureau sans papier 

Résultat à long terme : 
Opérations de neutralisation du 

dioxyde de carbone 

Résultat à long terme : 
Zéro pollution 

Objectif 1.1 : 
Réduire et gérer les déchets 

solides 

Objectif 1.2 : 
Accroître les acquisitions 

écologiques  

Objectif 1.3 : 
 Réduire la consommation 

de papier  

Objectif 1.4 : 
Réduire les 

émissions de GES  

Objectif 1.5 : 
Respecter les 

règlements fédéraux 
Programme « Non aux déchets » dans 
toutes les installations (2014)  

Programmes de recyclage de piles dans 
toutes les installations (2014) 

Toutes les installations recycleront les 
équipements électriques et 
électroniques excédentaires d’une 
façon respectueuse de l’environnement 
et sécuritaire (2014)  

Atteindre un ratio moyen de 8:1 
employés par unité d’impression (2013) 

10 % des dépenses liées aux produits et 
aux services seront engagées pour 
l’approvisionnement écologique (2014) 
• Clauses de DD dans ce qui suit : 

− contrats 
− ententes et attentes en matière de 

rendement 
− processus de gestion de 

l’approvisionnement 
• Les agents d’approvisionnement qui 

ont un pouvoir d’approvisionnement 
ont reçu une formation sur 
l’approvisionnement écologique 

Réduire la consommation de papier au 
bureau par ETP de 28 % par rapport à 
l’année de référence 2005-2006 (2014)  
• Campagnes de réduction de la 

consommation de papier 
• Réduire la consommation de papier 

conformément aux exigences de 
l’AIPRP 

• Convertir les formulaires internes en 
intra-formulaires  

Réduire la consommation de papier 
servant aux publications externes de 
10 % par rapport à l’année de référence 
2008-2009 (2014) 
• Initiatives de réduction de la 

consommation de papier dans les 
procédé de PAE   

• Critères relatifs au DD dans la 
Politique d’édition de l’ARC  

• Établir une directive et des lignes 
directrices relatives à la réduction 
de la consommation du papier destiné 
à une utilisation externe  

Réduire de 5 % les émissions de GES 
du parc automobile par rapport à 
l’année de référence 2005-2006 (2014) 
• Acheter et entretenir des véhicules à 

haut rendement énergétique  
• Donner une formation aux utilisateurs 

du parc  
Augmenter de 5 % les déplacements 
d’affaires et le navettage durables par 
rapport à l’année de référence 2007 
(2014)  
• Promouvoir les déplacements 

d’affaires et les options de navettage  
durables 

• Réduire l’espace de bureau occupé en 
adoptant des modalités de travail de 
rechange 

Réduire la consommation énergétique 
des équipements de bureau et des 
centres de données (2014) 

Gérer les équipements qui contiennent 
de l’hydrocarbure halogéné et les 
systèmes de réservoirs de stockage 
de produits pétroliers afin de réduire 
au minimum les incidences 
environnementales (2014) 
• Tenir à jour un inventaire national 

des hydrocarbures halogénés 
• Développer des plans de 

remplacement des produits 
d’halocarbure pour remplacer/éliminer 
les systèmes périmés  

• Tenir à jour un inventaire des 
systèmes de réservoirs de stockage 
de produits pétroliers de l’ARC  

• Mener des évaluations visant à 
assurer que les systèmes de 
réservoirs de stockage de produits 
pétroliers de l’ARC respectent les 
règlements fédéraux 
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Durabilité socioéconomique   

But 2 : Offrir aux Canadiens des programmes et services durables   
Résultat à long terme : 

100 % des programmes fiscaux et de prestations offerts par voie électronique 
Résultat à long terme : 

Utilisation efficace des options de libre service 
Objectif 2.1 : 

Accroître la prestation de services et programmes électroniques  
Objectif  2.2 : 

Accroître la visibilité et les communications de l’ARC 
Les contribuables et les bénéficiaires de prestations ont plus d’options de service 
électronique (2014) 
• Élaborer et lancer de nouvelles options de service électronique  
• Établir des critères relatifs aux services électroniques de l’ARC et en mesurer les avantages 

sur le plan du DD  

Grâce à des activités de visibilité, les Canadiens ont un meilleur accès aux renseignements sur l’impôt et les 
prestations (2014)  
• Augmenter le nombre de groupes ciblés par des activités de visibilité   
• Intégrer des considérations et des messages en matière de DD dans les activités de visibilité et dans 

la communication  
• Mesurer et communiquer les avantages des activités de visibilité de l’ARC sur le plan du DD 

 
But 3 : Accroître la durabilité des opérations   

Résultat à long terme : 
Effectif durable 

Résultat à long terme : 
Capacité de la TI durable 

Résultat à long terme : 
Présence du DD dans la culture d’entreprise 

Objectif  3.1 : 
Accroître la durabilité de la gestion 

des ressources humaines 

Objectif  3.2 : 
Intégrer le DD aux 
processus de la TI 

Objectif  3.3 : 
Intégrer le DD au cadre de 

responsabilisation de l’ARC 
Les employés ont un meilleur accès aux options de formation et 
d’apprentissage électroniques (2014)  
• Intégrer les messages de DD dans les communications et les produits 

de RH destinés au recrutement 
• Donner plus d’options d’apprentissage électronique aux employés  
La sensibilisation des employés au DD est maintenue au taux 
minimal de 90 % (2014)  
• Créer un cours en ligne sur le DD  
• Moderniser la gestion du programme de DD  

La gestion du cycle de vie des processus et de l’infrastructure de 
la TI est plus durable (2014)  
• Inclure les critères relatifs au DD dans les modèles de projet 

de la DGI  
• Inclure les considérations relatives au DD dans les produits de 

formation et d’apprentissage de la DGI  
• Mesurer et communiquer les avantages, sur le plan du DD, des 

améliorations à la TI  

Le DD est intégré au cadre de responsabilisation d’entreprise (2014)  
• Intégrer le DD aux plans et rapports d’entreprise  
• Inclure les engagements relatifs au DD dans les ententes de rendement  

(100 % des EC et 90 % des MG) 
• Intégrer les critères relatifs au DD dans les modèles, les politiques, 

les programmes et les plans d’entreprise 
• Mettre à jour le secteur d’intérêt du DD pour faire l’objet de 

vérifications internes 
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Responsabilisation et établissement de rapports 
La Loi fédérale sur le développement durable (2008) change la façon dont les ministères et les organismes rendent compte relativement au 
développement durable. Dorénavant, l’ARC déposera sa Stratégie de DD devant le Parlement dans le cadre de son Rapport sur les plans et 
les priorités annuel et rendra compte de son rendement en matière de DD dans son Rapport ministériel sur le rendement. Afin d’appuyer 
la Stratégie de DD, l’Agence a préparé un document de stratégie interne qui décrit en détail ses interventions de promotion des trois piliers 
du développement durable à l’ARC. Elle préparera également des rapports annuels détaillés sur le rendement de son programme de DD.  

Afin de mettre en œuvre le plan, nous avons désigné des Bureaux de première responsabilité (BPR), des Bureaux de responsabilité 
complémentaire (BRC) et des partenaires. Les BPR sont tenus de diriger la mise en œuvre de l’activité et sont entièrement responsables 
de la mener à bien. Les BRC et les partenaires ont la responsabilité de leur offrir un soutien à cet égard. 

Voici les principaux groupes chargés de prodiguer des conseils sur le Plan, de mettre celui-ci en œuvre et d’établir des rapports sur les activités 
entreprises dans le cadre du Plan. 

 Le Comité directeur sur le développement durable (CDDD) et les champions du développement durable (DD) : Le rôle du CDDD est 
de guider les travaux du Centre d‘expertise du DD, de faire rapport au Comité de gestion de l’Agence au sujet de la Stratégie de DD et 
d’influencer sur les cadres supérieurs afin qu’ils intègrent les considérations relatives au développement durable dans leurs prises de 
décisions. Les membres du CDDD sont : les deux champions du DD au  niveau de sous-commissaires, l’administrateur supérieur des affaires 
financières et sous-commissaire de la Direction générale des finances et de l’administration, le directeur général de la Direction de la gestion 
stratégique et du soutien aux programmes et le personnel du Centre d’expertise du DD. 

 Centre d’expertise du développement durable : Il s’agit d’un groupe d’employés spécialisés qui travaillent à l’Administration centrale, 
dans le cadre de la Direction de la gestion stratégique et du soutien aux programmes de la Direction générale des finances et de 
l’administration. Le secteur du Centre d’expertise du développement durable est responsable de mener des consultations et de mettre à jour 
les stratégies de DD de l’ARC, ainsi que de mettre à jour et de mettre en œuvre le Plan d’action national du DD chaque année. Ce secteur 
regroupe également les données sur le rendement en matière de DD de l’ensemble de l’ARC en vue d’établir des rapports à l’intention des 
employés, des membres du Comité de gestion de l’Agence, du Conseil de direction et du Parlement. Il répond aux demandes de 
renseignements aux fins de la vérification interne et aux demandes du commissaire à l’environnement et au développement durable. 
Ce secteur dirige également les communications, l’apprentissage et les activités de développement durable, il fournit une expertise et des 
conseils pour répondre aux demandes des employés et offre un leadership et un soutien technique au Réseau du DD. 
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 Réseau du développement durable (DD) : Chaque direction générale et région de l’ARC met en œuvre un plan d’action du développement 
durable qui appuie directement le plan national. En vue de la mise en œuvre de ces plans, chaque direction générale et région a nommé un 
représentant du DD et un coordonnateur du DD. Ces deux postes sont essentiels pour communiquer avec les employés et comprendre les 
défis et les possibilités uniques en matière de DD qui se présentent aux directions générales et aux régions. Les représentants du DD sont 
sélectionnés parmi les membres de la direction et sont responsables de la coordination de la planification, de l’établissement de rapports et 
de l’approbation des plans de développement durable dans leur secteur de responsabilité. Le coordonnateur du DD appuie le représentant 
du DD en coordonnant la mise en œuvre des activités du plan d’action des directions générales et des régions. La plupart des directions 
générales et des régions ont des comités de DD et, dans certains cas, des sous-comités qui les aident à accomplir leur travail. 

 Régions : La majorité des employés de l’ARC est située dans les régions et effectue la prestation des programmes de l’ARC directement aux 
Canadiens. Tous les Sous-Commissaires régionaux ont approuvés ce plan et sont responsables de leurs engagements envers ce dernier. Ils 
sont également responsables de la mise en œuvre de leur plan d’action régional, qui soutient le plan d’action national. Sous la direction de 
leur coordonnateur du DD, les bureaux régionaux définissent les rôles spécifiques requis pour la promotion de la sensibilisation aux 
employés au niveau local. Ils sont également responsables de la mise en œuvre, de la mesure du rendement et de l’établissement de rapports 
envers leurs engagements de DD par le biais de rapports au centre d’expertise en DD. 

 Ententes : Le centre d’expertise en DD et le réseau du DD sont en relation avec d’autres ministères fédéraux et autres organismes par le 
biais de groupes de travail nationaux, régionaux et locaux. Ces ententes permettent d’éviter les dédoublements ainsi que d’accéder aux 
pratiques exemplaires. Elles permettent aussi de s’assurer que nos stratégies et plans d’action reflètent les priorités du Gouvernement du 
Canada. Nous dépendons également de nos partenaires, tels que nos fournisseurs de services en locaux, afin de mener à terme certaines 
cibles spécifiques de notre stratégie. 

 Gestion : Tous les niveaux de gestion, incluant le Conseil de Direction, sont tenus de fournir leur soutien à la planification et la mise en 
œuvre des activités de développement durable de l’ARC. 

 Employés : Le développement durable est une responsabilité partagée au sein de l’ARC. Tous les employés sont responsables d’être au 
courant des principes de développement durable et de les appliquer à leur travail. 
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Responsabilisation interne, surveillance et établissement de rapports sur le 
développement durable 
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Stratégie du développement durable de l’ARC pour 2011-2014 
Plan d’action national 

Du 1er avril 2011 au 31 mars 2014 

THÈME : DURABILITÉ DE L’ENVIRONNEMENT 
 
But 1 : Réduire l'impact de nos opérations sur l'environnement naturel (sol, air, eau) 

 
Objectif 1.1 : Réduire et gérer les déchets solides  Résultat à long terme : Zéro déchet à enfouir 

 

Cibles et mesures Activité Résultat 
Responsabilité 
(BPR/BRC/ 
Partenaires) 

1.1.1.1  
 

Mettre en œuvre le programme Non aux 
déchets dans d’autres installations 
(annuelle). 

Le programme Non aux déchets est intégré 
dans d’autres installations. 

DGFA (DD)/ 
Réseau de DD/ 
DGFA (DBIIS) 

1.1.1.2 Élaborer et promouvoir un Guide de 
mise en œuvre du compostage pour 
l’ARC (2013). 

Guide et activités promotionnelles  DGFA (DD)/ 
Réseau du DD/ – 

Cible 1.1.1 : D’ici le 31 mars 2014, 
100 % des installations de l’ARC 
auront intégré programme 
Non aux déchets. 
Mesure : Pourcentage des 
installations qui auront intégré le 
programme Non aux déchets. 

1.1.1.3 2Élaborer et promouvoir un Guide 
pour le bureau et les réunions 
écologiques de l’ARC3 (annuelle) 

Guide et activités promotionnelles  DGFA (DD)/ 
Réseau du DD/ – 

Cible 1.1.2 : D’ici le 31 mars 2014, 
l’ARC possédera des programmes 
de recyclage des piles dans toutes 
ses installations.  
Mesure : Pourcentage des 
installations qui posséderont des 
programmes de recyclage des 
piles et à la quantité de piles 
recyclées.  

1.1.2.1 Mettre en place des programmes de 
recyclage des piles dans d’autres 
installations (annuelle). 

Programmes de recyclage des piles dans 
d’autres installations. 

DGFA (DD)/ 
Réseau du DD/ 
DGFA (DBIIS) 

                                                 

2  Cet engagement contribue à la Stratégie fédérale de développement durable et est soumis à des exigences fédérales obligatoires en matière d’établissement 
 de rapports pour les processus annuels du RPP et du RMR. 

3 La Stratégie fédérale de développement durable indique que chaque ministère adoptera un guide des réunions écologiques d’ici le 31 mars 2012. 
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Cibles et mesures Activité Résultat 
Responsabilité 
(BPR/BRC/ 
Partenaires) 

1.1.3.1 Établir un plan de mise en œuvre à 
l’échelle nationale pour la disposition 
des surplus d’EEE (2012). 

Plan de mise en œuvre à l’échelle nationale 
pour la disposition de l’EEE.  

DGFA (DA)/DGFA 
(DD)/ DGI  

1.1.3.2 Mettre en place des programmes de 
disposition des surplus d’EEE dans 
les installations (annuelle). 

Installations qui ont intégrées les 
programmes de disposition de l’EEE. 

DGFA (DA)/DGI, 
DGFA (DD)/ – 

Cible 1.1.3 : D’ici le 
31 mars 2014, l’ARC réutilisera 
ou recyclera tout surplus 
d’équipement électronique et 
électrique (EEE) d’une façon 
éprouvée et sécuritaire pour 
l’environnement. 
Mesure : Pourcentage des 
installations qui auront mis en 
place des plans de disposition 
des EEE. 

1.1.3.3 Établir une méthodologie pour assurer 
le suivi et présenter des rapports sur 
la disposition des surplus d’EEE (2013). 

Rapport sur la disposition de l’EEE. DGFA (DA)/DGI/ – 

1.1.4.1 Élaborer et mettre en place une initiative 
nationale de regroupement des appareils 
d’impression afin de réduire le nombre 
d’unités d’impression (2012). 

L’initiative de regroupement des appareils 
d’impression est mise en place. 

DGFA (DA)/DGI, 
DGFA (DD)/ 
Réseau du DD 

1.1.4.2 Élaborer et modifier des instruments de 
politique afin d’appuyer l’initiative 
nationale de regroupement des appareils 
d’impression (annuelle). 

Les instruments de politique sont élaborés et 
modifiés.  

DGFA (DA)/DGI/ 
DGFA (DD) 

Cible 1.1.4 : D’ici le 
31 mars 2013, l’ARC atteindra un 
ratio moyen de 8 employés par 
unité d’impression (8:1) dans les 
immeubles où les niveaux 
d’occupation, les aspects liés à la 
sécurité et la configuration de 
l’espace le permettent. 
Mesure : Ratio d’employés par 
unité d’impression. 1.1.4.3 Élaborer un inventaire national des 

unités d’impression (annuelle). 
Inventaire des unités d’impression DGFA (DA)/DGI/ 

DGFA (DD) 
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Objectif 1.2 : Accroître l’approvisionnement 
écologique 

Résultat à long terme : Approvisionnement 
écologique à 100 % 

 

Cibles et mesures Activité Résultat 
Responsabilité 
(BPR/BRC/ 
Partenaires) 

1.2.1.1 Inscrire des clauses de DD et des 
spécifications environnementales dans 
tous les nouveaux arrangements 
contractuels évalués à plus de 1 M$ 
(annuelle). 

Les arrangements contractuels 
comprennent des clauses de DD et des 
spécifications environnementales. 

DGFA (DA)/DGFA 
(DD)/ – 

1.2.1.2 Intégrer des critères pour 
l’approvisionnement écologique dans 
tous les arrangements contractuels des 
nouvelles publications (annuelle). 
 

Publications écologiques. DGAP (DMEI)/DGFA 
(DA)/DGFA (DD) 

1.2.1.3 S’assurer que tous les agents 
d’approvisionnement qui ont un pouvoir 
de signature ont reçu une formation sur 
l’approvisionnement écologique 
(annuelle). 

Rapport de la formation sur 
l’approvisionnement écologique. 

DGFA (DA)/DGFA 
(DD)/ – 

1.2.1.4 Intégrer des mesures 
environnementales dans les ententes 
ou attentes de rendement de tous les 
gestionnaires et dirigeants de 
l’approvisionnement et de la gestion 
du matériel (annuelle). 

Ententes de rendement incluant des 
mesures environnementales. 

DGFA (DA)/DGFA 
(DD)/ – 

Cible 1.2.1 : D’ici le 
31 mars 2014, 10 % des 
dépenses de l’ARC liées aux 
produits et services seront issues 
de l’approvisionnement 
écologique. 
Mesure : Pourcentage des 
dépenses annuelles liées aux 
produits et services issues de 
l’approvisionnement écologique.  

1.2.1.5 S’assurer que 75 % des processus 
de gestion et de contrôle de 
l’approvisionnement comprennent des 
considérations environnementales qui 
respectent les lignes directrices 
de TPSGC4 (2014). 

Les processus et les contrôles 
d’approvisionnement incluant des 
considérations environnementales. 

DGFA (DA)/DGFA 
(DD)/ – 

                                                 
4 Les lignes directrices relatives à la cible 8.11 de la Stratégie fédérale de développement durable sur [l’établissement de cibles relatives au cadre de gestion de 

l’approvisionnement écologique] peuvent être demandées au Centre d’expertise du DD. 



Du 1er avril 2011 au 31 mars 2014  
11

 

Objectif 1.3 : Réduire la consommation de papier Résultat à long terme : Avoir des options sans papier pour 
tous les programmes internes et externes de l’ARC 

 

Cibles et mesures Activité Résultat 
Responsabilité 
(BPR/BRC/ 
Partenaires) 

1.3.1.1  Coordonner une campagne nationale de 
réduction du papier (annuelle). 

Campagne de réduction du papier. DGFA (DD)/ 
Réseau de DD/ – 

1.3.1.2 Mettre en œuvre des initiatives de 
réduction du papier, si possible, à partir 
de l’Analyse de l’utilisation du papier de 
l’Agence de 20086 (2013) 

Initiatives de réduction du papier. DGFA (DD)/ 
Directions 
générales, 
Directions/ – 

1.3.1.3 Revoir le processus de traitement des 
demandes concernant la Loi sur l’accès 
à l’information et la Loi sur la protection 
des renseignements personnels (AIPRP) 
afin de réduire les exigences en matière 
d’utilisation du papier et de réaliser des 
économies (2014). 

Les procédures liées à l’AIPRP sont 
révisées. 

DGAP (DAIPRP)/ 
DGFA (DD)/ – 

Cible 1.3.1 : D’ici le 
31 mars 2014, l’ARC réduira 
l’utilisation de papier de bureau 
par équivalent temps plein (ETP) 
de 28 %5 à partir de l’année de 
référence 2005-2006. 
Mesure : Pourcentage de 
réduction de l’achat de papier de 
bureau par ETP à partir de l’année 
de référence. 

1.3.1.4 Convertir les formulaires internes et 
papier en format Intra-form7 (annuelle). 

Intra-forms DGAP (DPN)/ 
DGFA (DD), 
Réseau du DD/ – 

1.3.2.1 Mesurer le papier utilisé pour les 
publications externes (annuelle). 

Rapport sur l’utilisation de papier pour les 
publications externes. 

DGAP (DMEI)/ 
DGFA (DD)/ – 

1.3.2.2 Intégrer des initiatives de réduction du 
papier dans le processus du Plan de 
publication de l’Agence (PPA) (annuelle).

Rapport sur les initiatives de réduction du 
papier du PPA. 

DGAP (DMEI)/DGFA 
(DD)/ DGSCP (DDP, 
DDE), DGRH 
(DRMTR)  

Cible 1.3.2 : D’ici le 31 mars 2014, 
l’ARC réduira la quantité de papier 
utilisé pour les publications 
externes de 10 % à partir de 
l’année de référence 2008-2009. 
Mesure : Pourcentage de 
réduction du papier utilisé pour 
les publications externes. 

1.3.2.3 Implanter/mettre à jour les critères de DD 
dans la politique d’éditions de l’ARC et 
établir une directive et des lignes 
directrices pour la réduction du papier 
externe8 de l’Agence (2014). 

Mettre à jour la politique, directive et lignes 
directrices. 

DGAP (DMEI)/ 
DGFA (DD)/ – 

                                                 
5 Cet objectif dépasse de 20 % celui de la Stratégie fédérale de développement durable.  
6 Plus d’information sur le projet d’analyse de l’utilisation de papier à l’Agence de 2008 peut aussi être obtenu au Centre d’expertise du DD. 
7 Les intra-formulaires sont des formulaires internes qui offrent une sécurité, une convivialité, une accessibilité et un processus améliorés. Pour obtenir plus d'information, 

demandez au Centre d’expertise du DD. 
8 Le papier externe comprend le papier utilisé par les systèmes d’impression de l’ARC et par les imprimeries externes sous contrat avec l’ARC. 
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Objectif 1.4 : Réduire les émissions de GES Résultat à long terme : Des opérations neutres en 

carbone 
 

Cibles et mesures Activité Résultat 
Responsabilité 
(BPR/BRC/ 
Partenaires) 

1.4.1.1 
S’assurer que tous les véhicules 

achetés correspondent aux besoins et 
ont le plus haut rendement énergétique 
de leur catégorie, selon les exigences 
opérationnelles10 (annuelle). 

Les véhicules achetés correspondent aux 
besoins et ont le plus haut rendement 
énergétique de leur catégorie. 

DGFA (DA)/DGFA 
(DD)/ – 

1.4.1.2 Examiner et améliorer les mesures 
contenues dans les instruments de 
politique et les processus de gestion 
du parc automobile afin de rationaliser, 
de rajeunir et de ramener le parc 
automobile de l’ARC à la bonne taille 
(2013). 

Mesures mises à jour. DGFA (DA)/DGFA 
(DD)/ Gestionnaires 
régionaux du parc 
automobile 

Cible 1.4.1 : D’ici le 
31 mars 2014, l’ARC réduira ses 
émissions de gaz à effet de serre 
(GES) provenant des véhicules de 
son parc automobile de 5 % à 
partir de l’année de référence 
2005-20069 
Mesure : Pourcentage de 
réduction des émissions de GES 
provenant des véhicules du parc 
automobile. 

1.4.1.3 Encourager les initiatives de formation 
sur la gestion du parc automobile pour 
les gestionnaires et les conducteurs 
(2012). 

Activités promotionnelles. DGFA (DA)/ 
Gestionnaires 
régionaux du parc 
automobile, DGFA 
(DD)/ – 

1.4.2.1 Intégrer et mettre à jour des critères du 
DD dans les instruments de politique et 
les processus liés aux voyages d’affaires 
et aux déplacements quotidiens durant 
les cycles d’examens réguliers 
(annuelle). 

Instruments de politique et processus mis à 
jour. 

DGFA (DAF, DBIIS, 
DA), DGRH/DGFA 
(DD)/ – 

Cible 1.4.2 : D’ici le 31 mars 2014, 
l’ARC augmentera de 5 % ses 
options de déplacements durable, 
pour les déplacements d’affaires 
et quotidiens, à partir de l’année 
de référence 2007. 
Mesure : Pourcentage 
d’augmentation dans l’utilisation 
des options de voyage durable.  

1.4.2.2 Faire la promotion des options de 
déplacements d’affaires durables 
(annuelle). 

Activités promotionnelles. DGFA (DAF, DA)/ 
DGFA (DD), 
Réseau du DD/ – 

                                                 
9 Cet objectif appuie celui de la Stratégie fédérale du DD de réduire les émissions de GES provenant du parc automobile de 17% d’ici 2020 à partir des niveaux de 

2005-2006 
10 Le rajustement est déterminé en utilisant l’organigramme de l’ARC pour les exigences en matière de véhicules (TPSGC possède un guide que nous pouvons adopter ou 

ajuster). 
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Cibles et mesures Activité Résultat 
Responsabilité 
(BPR/BRC/ 
Partenaires) 

1.4.2.3 Donner de l’information aux employés 
sur les options de navettage durable 
(annuelle). 

Information sur le navettage. DGFA (DD)/ 
Réseau du DD/ – 

1.4.2.4 Intégrer et mettre à jour des critères du 
DD dans les processus de sélection des 
immeubles et de la location (2014). 
 

Processus du choix de l’emplacement et de 
la location mis à jour.  

DGFA (DBIIS)/ 
DGFA (DD)/ – 

1.4.2.5 Rédiger des recommandations 
concernant le rendement et l’efficacité 
découlant des autres arrangements de 
travail (2013). 

Rapport sur les recommandations. DGFA (DD)/DGFA 
(DBIIS)/ – 

1.4.2.6 Réduire l’empreinte écologique des 
biens immobiliers de l’ARC en utilisant 
d’autres arrangements de travail (2014). 

Besoins en espace de bureau réduit. Réseau du DD/ 
DGFA (DBIIS)/ – 

1.4.3.1 Faire la promotion des pratiques 
exemplaires d’économie d’énergie 
(annuelle). 

Activités promotionnelles. DGFA (DD)/ 
Réseau du DD/ – 

1.4.3.2 Mesurer la consommation d’énergie de 
l’équipement de bureau dans les 
installations sélectionnées (2014). 

Rapport sur la consommation d’énergie. DGFA (DD, DBIIS)/ 
– / – 

Cible 1.4.3 : D’ici le 31 mars 2014, 
l’ARC économisera 20 % de 
l’énergie utilisée pour les 
équipements de bureau dans les 
installations sélectionnées à partir 
de l’année de référence 
2009-2010 et réduira la 
consommation d’énergie dans 
les centres de données. 
Mesure : Pourcentage de 
réduction d’énergie dans les 
installations de l’ARC 
sélectionnées et dans les centres 
de données 

1.4.3.3 Mettre en œuvre les initiatives 
d’économie d’énergie dans les centres 
de données de l’ARC (2014). 

Initiatives d’économie d’énergie. DGI/ DGFA (DD, 
DBIIS)/ – 
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Objectif 1.5 : Se conformer aux règlements 
fédéraux 

Résultat à long terme : Zéro pollution 

 

Cibles et mesures Activité Résultat 
Responsabilité 
(BPR/BRC/ 
Partenaires) 

1.5.1.1 Maintenir un inventaire à jour de 
l’inventaire national des halocarbures 
de l’ARC (annuelle). 

Inventaire national des halocarbures 
complété. 

DGFA (DD)/ 
Réseau du DD/ – 

1.5.1.2 Développer des plans de remplacement 
des produits d’halocarbure pour 
remplacer/éliminer les systèmes périmés 
(2014). 

Plans de remplacement de produits. DGFA (DD)/ 
Réseau du DD/ – 

1.5.1.3 Maintenir un inventaire à jour des 
systèmes de réservoirs de stockage12 de 
produits pétroliers de l’ARC (annuelle). 

Inventaire des systèmes de réservoirs de 
stockage de produits pétroliers. 

DGFA (DD)/DGI/ –  

Cible 1.5.1 : D’ici le 31 mars 2014, 
l’ARC améliorera la gestion de 
l’équipement contenant des 
halocarbures11  et des systèmes 
de réservoirs de stockage de 
produits pétroliers afin de réduire 
au minimum les répercussions 
environnementales. 
Mesure : Pourcentage des 
installations de l’ARC qui ont des 
inventaires des halocarbures et 
des systèmes de réservoirs de 
stockage de produits pétroliers à 
jour, ainsi que le nombre et la 
quantité de rejets des 
halocarbures. 

1.5.1.4 Mener des évaluations afin de s’assurer 
que les systèmes de réservoirs de 
stockage de produits pétroliers de l’ARC 
respectent la réglementation fédérale 
(2013). 

Observation de la réglementation fédérale. DGFA (DD)/DGI/ – 

 

 

                                                 
11 L’hydrocarbure halogéné est un produit chimique qui se trouve dans les systèmes de réfrigération tels que les rafraîchisseurs d’eau, les réfrigérateurs et les conditionneurs 

d’air. 
12 Un système de réservoir de stockage de produits pétroliers signifie un réservoir ou un réseau de réservoirs ainsi que toute la tuyauterie, les évents, les pompes, les 

puisards, l’endiguement, les dispositifs de protection contre le débordement, les dispositifs de confinement des déversements et les séparateurs huile-eau. 
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THÈME : DURABILITÉ SOCIO-ÉCONOMIQUE 
 
But 2 : Assurer la prestation de programmes et de services durables aux Canadiens 

 
Objectif 2.1 : Améliorer la prestation de services 
et de programmes électroniques 

Résultats à long terme : Options électroniques 
pour 100 % des services fiscaux et de prestations 

 

Cibles et mesures Activité Résultat 
Responsabilité 
(BPR/BRC/ 
Partenaires) 

2.1.1.1 Développer et communiquer les 
nouvelles options de services 
électroniques pour les contribuables et 
les bénéficiaires de prestations 
(annuelle).  

Nouvelles options de services 
électroniques (par exemple,  Mon Dossier, 
Mon Dossier d’Entreprise, demande de 
prestations autorisée, demande de 
prestations en ligne, transfert électronique 
de données comptables). 

DGSCP, DGPO, 
DGPLAR, DGSCGC/ 
– / – 

Cible 2.1.1 : Les contribuables et 
les bénéficiaires de prestations 
ont de plus en plus d’options de 
service offertes en ligne. 
Mesure : Pourcentage des 
services fiscaux et de prestations 
en ligne.  2.1.1.2 Établir des critères et mesurer les 

avantages en matière de DD des 
services électroniques de l’ARC 
(annuelle). 

Avantages en matière du DD sont 
mesurés. 

DGFA (DD)/DGSCP, 
DGPO, DGPLAR, 
DGSCGC/ – 

 

Objectif 2.2 : Accroître la visibilité et la 
communication de l’ARC  

Résultat à long terme : Les contribuables et les 
bénéficiaires de prestations savent comment 
utiliser les options libre-service de l’ARC 

 

Cibles et mesures Activité Résultat 
Responsabilité 
(BPR/BRC/ 
Partenaires) 

2.2.1.1 Accroître le nombre de groupes ciblés 
par le programme d’aide et intégrer des 
considérations de DD et des messages 
dans les activités et les communications 
du programme d’aide (2014). 

Événements du programme d’aide qui 
incluent des considérations de DD; les 
messages du DD sont sur le site web du 
comité national de coordination du 
programme d’aide. 

DGSCP, DGPO, 
DGAP, DGSCGC/ 
DGFA (DD)/ – 

Cible 2.2.1 : Les Canadiens ont 
de plus en plus accès aux 
renseignements fiscaux et sur 
les prestations lors des opérations 
de visibilité.  
Mesures : Type d’activités de 
visibilité et nombre de 
participants. 

2.2.1.2 Mesurer et communiquer les avantages 
des opérations de visibilité de l’ARC en 
matière du DD (annuelle). 

Rapport sur les avantages des opérations 
de visibilité en matière du DD. 

DGFA (DD)/ 
DGSCGC, DGAP/ – 
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But 3 : Améliorer la durabilité des opérations 
 
Objectif 3.1 : Améliorer la durabilité dans la 
gestion des ressources humaines Résultat à long terme : Effectif durable 

 

Cibles et mesures Activité Résultat 
Responsabilité 
(BPR/BRC/ 
Partenaires) 

3.1.1.1 Intégrer des messages en liens avec le DD 
aux communications des ressources 
humaines et aux produits de recrutement, 
de gestion de carrière et pour un milieu de 
travail sain et respectueux (annuelle). 

Messages de DD dans les campagnes de 
recrutement (par exemple, embauche 
d’étudiants, pratiques de télétravail, site sur le 
milieu de travail respectueux) d’ici 2014. 

DGRH/DGFA (DD)/ – Cible 3.1.1 : Les employés 
ont de plus en plus accès à 
des options de formation et 
d’apprentissage 
électroniques.  
Mesure : Nouveaux produits 
et nouveaux processus 
d’apprentissage 
électronique.  

3.1.1.2 Accroitre et promouvoir les options 
électroniques afin de réduire l’impression 
reliée à la formation et l’apprentissage 
(2014). 

Nouvelles options électroniques de formation 
et d’apprentissage. 

DGRH/DGFA (DD)/ – 

3.1.2.1 Développer et faire la promotion d’un 
produit d’apprentissage en ligne sur le DD 
pour les employés (2014). 

Produit d’apprentissage en ligne disponible 
pour les employés; guide en ligne de 
transmission du savoir pour les MG et les EC; 
solutions d’apprentissage électronique pour 
les vérificateurs d’ici 2014. 

DGFA (DD)/DGRH 
(DFA)/ – 

3.1.2.2 Continuer d’offrir le module sur le DD lors 
des séances de formation Finances et 
Administration du PAMG (annuelle). 

Module du DD dans le PAMG est offert. DGFA (DD)/DGRH/ – 

3.1.2.3 Moderniser la gestion et la communication 
de programme du DD (2014). 

Responsabilités en matière de DD intégrées 
aux fonctions de travail; mise en œuvre d’un 
Wiki d’ici 2012.  

DGFA (DD), Réseau 
du DD/DGRH/ – 

Cible 3.1.2 : La 
sensibilisation au DD parmi 
les employés se maintient à 
un minium de 90 %.  
Mesure : Pourcentage 
d’employés qui connaissent 
le DD à l’ARC 

3.1.2.4 Mener un sondage sur la sensibilisation au 
DD (2014). 

Rapport sur le Sondage sur la sensibilisation 
au DD. 

DGFA (DD)/DGAP 
(DMEI et DROPAEP)/ 
EKOS 

 



Du 1er avril 2011 au 31 mars 2014  
17

 

Objectif 3.2 : Intégrer le DD aux précédés de 
technologie de l’information 

Résultat à long terme : Services et infrastructure 
de technologie de l’information durables 

 

Cibles et mesures Activité Résultat 
Responsabilité 
(BPR/BRC/ 
Partenaires) 

3.2.1.1 Intégrer les critères du DD dans les 
gabarits de projets de la DGI (2014). 

Critères du DD dans les gabarits de projets. DGI/DGFA (DD)/ – 

3.2.1.2 Intégrer le DD dans la formation et 
l’apprentissage de la TI (annuelle). 

Produits de formation et d’apprentissage 
destinés à la TI qui comprennent le DD. 
(c.-à-d. Bienvenue à Bord et Régler 
le compas) 

DGI/DGFA (DD)/ – 

Cible 3.2.1 : Des 
considérations relatives au 
DD sont intégrées à la 
gestion du cycle de vie des 
précédés et de 
l’infrastructure de la TI.  
Mesure : Types de 
considérations relatives au 
DD intégrées à la gestion 
de la TI.  

3.2.1.3 Mesurer et établir un rapport sur les 
avantages liés aux améliorations de la TI 
en matière du DD (2013). 

Rapport sur les avantages des améliorations 
de la TI en matière du DD. 

DGI/DGFA (DD)/ – 

 
Objectif 3.3 : Intégrer le DD dans le cadre de 
responsabilité de l’ARC 

Résultat à long terme : Le DD fait partie de la 
culture organisationnelle 

 

Cibles et mesures Activité Résultat 
Responsabilité 
(BPR/BRC/ 
Partenaires) 

3.3.1.1 Intégrer le DD aux plans et aux rapports 
d’entreprise (annuelle).  

Le DD est intégré au rapport annuel de 
l’Agence, RPP, PE et RMR.  

DGFA (DGSSP)/DGSI, 
Réseau du DD/ – 

3.3.1.2 Continuer à intégrer les mesures du DD 
dans les ententes de rendement des EC et 
dans les attentes en matière de rendement 
des MG (annuelle).  

Mesures du DD intégrées dans 100 % 
ententes de rendement des EC et dans 90 % 
attentes en matière de rendement des MG.  

DGRH, DGSI/DGFA 
(DD)/ – 

3.3.1.3 Intégrer les critères de DD aux principaux 
gabarits fonctionnels (annuelle). 

Critères du DD présents dans les principaux 
gabarits fonctionnels (CGRI, Investissement 
stratégique, Plan de mesure des avantages, 
SEFA). 

DGFA (DGR, 
DGSSP)/DGVEE/ 
DGFA (DD) 

3.3.1.4 Utiliser l’outil des critères du DD pour 
intégrer des critères de durabilité aux 
politiques, aux programmes, aux plans et 
aux projets de l’ARC (2014). 

Les politiques, les programmes, les plans et 
les projets de l’ARC comprennent les critères 
de durabilité.  

DGSCP, DGPO, 
DGRH, DGI, 
DGSCGC/DGFA 
(DD)/ – 

Cible 3.3.1 : Le DD est 
intégré au cadre de 
responsabilité de l’Agence.  
Mesure : Types de 
documents et gabarits de 
l’Agence qui ont intégré 
le DD.  

3.3.1.5 Mettre à jour le secteur d'intérêt du DD pour 
faire l'objet de vérifications internes (2012). 

Secteur d’intérêt du DD mis à jour. DGVEE/DGFA 
(DD)/ – 
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Annexe 1 : Définitions de la terminologie et des acronymes 
Terminologie 

 Ce symbole indique que l’activité appuie directement la Stratégie fédérale de développement durable du gouvernement du Canada. 

Résultat à long terme – Énoncé de haut niveau sur les résultats souhaités de nos mesures à l’égard du développement durable. 

But – Énoncé indiquant un résultat souhaité à long terme et stratégique, qui peut être réalisé sur une période de 15 ans (c.-à-d. sur un échelon de 
cinq stratégies triennales). Il est axé sur les principales priorités et porte sur les secteurs où l’ARC peut le plus innover en matière de 
développement durable.  

Objectif – Énoncé clair qui scinde un but en secteurs d’intervention privilégiés. Son horizon temporel étant d’au moins dix ans, il comprendra 
au moins deux stratégies.  

Cible – Énoncé qui scinde un objectif en engagements précis. Elle est SMART (spécifique, mesurable, axée sur les résultats, réalisable et tenant 
compte d’un échéancier), elle peut être habituellement atteinte sur une période de trois ans et permet d’atteindre les objectifs.  

Activité – Mesure à court terme qui, avec d’autres activités, permet d’atteindre la cible. 

Élément de sortie de l’activité – Résultat d’une activité, qui est souvent un document ou un service offert. 

Mesures du rendement – Mesure qualitative ou quantitative qui détermine si une cible a été atteinte ou non. 

Responsabilité (BPR, BRC et partenaires) – Terme qui indique qui est responsable de mener l’activité à bien. Le groupe qui figure en premier 
dans la colonne « Responsabilité » du Plan d’action est désigné en tant que Bureau de première responsabilité (BPR). Le deuxième groupe de 
la colonne est désigné en tant que Bureau de responsabilité complémentaire (BRC). Le troisième groupe de la colonne est désigné en tant que 
partenaire. Les BPR sont tenus de diriger la mise en œuvre de l’activité et sont entièrement responsables de la mener à bien. Les BRC leur 
offrent un soutien à cet égard, alors que les BPR doivent communiquer avec les partenaires pour obtenir leur rétroaction. 
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Acronymes 
DGAP (DAIPRP) Direction générale des affaires publiques (Direction de l'accès à l'information et de la protection des renseignements 

personnels) 
DGAP (DMEI)  Direction générale des affaires publiques (Direction des médias électroniques et imprimés) 
DGAP (DROPAEP)  Direction générale des affaires publiques (Division de la recherche sur l'opinion publique et de l'analyse de 

l'environnement public)  
DGAP (DPN)  Direction générale des affaires publiques (Direction des politiques et des normes) 
DGFA (DA)  Direction générale des finances et de l'administration (Direction de l'administration) 
DGFA (DAF)  Direction générale des finances et de l'administration (Direction de l'administration financière) 
DGFA (DGR)  Direction générale des finances et de l'administration (Direction de la gestion des ressources) 
DGFA (DBIIS)  Direction générale des finances et de l'administration (Direction des biens immobiliers et de l'intégration des services) 
DGFA (DD)  Direction générale des finances et de l'administration (Développent durable) 
DGFA (DGSSP)  Direction générale des finances et de l'administration (Direction de la gestion stratégique et du soutien aux 

programmes) 
DGI  Direction générale de l'informatique 
DGPLAR  Direction générale de la politique législative et des affaires règlementaires 
DGPO  Direction générale des programmes d'observation 
DGRH  Direction générale des ressources humaines 
DGRH (DFA)  Direction générale des ressources humaines (Direction de la formation et de l'apprentissage) 
DGRH (DRMTR)  Direction générale des ressources humaines (Direction des relations en milieu de travail et de la rémunération) 
DGSCGC  Direction générale des services aux contribuables et de la gestion des créances 
DGSCP  Direction générale des services de cotisation et de prestations 
DGSCP (DDE)  Direction générale des services de cotisation et de prestations (Direction des déclarations des entreprises) 
DGSCP (DDP)  Direction générale des services de cotisation et de prestations (Direction des déclarations des particuliers) 
DGSI  Direction générale de la stratégie et de l’intégration 
DGVEE  Direction générale de la vérification et de l'évaluation de l'entreprise 
EKOS  Research Associates Inc. 
ETP  Employé a temps plein 
Réseau du DD  Le Réseau du développement durable (un réseau d’employés engagés qui représente toutes les directions générales et 

les régions de l’Agence du revenu du Canada (ARC) 
TPSGC  Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 


